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 Mairie de Truyes 
 Stéphane de COLBERT 
 Maire 
 37320 TRUYES 
 
 
 Tours, le 3 février 2020 
 
  
Objet : Plan Local d’Urbanisme 
Vos réf. : SC/MC/001 
 
 

Monsieur le Maire, 
 
Vous nous avez transmis le 3 janvier 2020 un exemplaire du dossier pour avis du projet de 
PLU arrêté de votre commune. 
 
Conformément aux articles L 132-7, L 132-9 et L 153-40 du Code de l’Urbanisme, nous 
accusons réception du dossier et nous vous informons que ce projet n’appelle aucune 
remarque de notre part. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 Le Président de la Chambre de Métiers 
 et de l’Artisanat d’Indre et Loire, 
 Le Président de la Chambre Régionale des 
 Métiers et de l’Artisanat Centre-Val de Loire, 
 
 
 
 
 
  
 Gérard BOBIER 
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 Chambray-lès-Tours, le 03 avril 2020 

 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Vous m’avez adressé, pour avis, les documents relatifs à l’arrêt de 

projet du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de votre commune. 

L’examen attentif des différentes pièces de ce dossier reçues dans 

mes services le 07 janvier 2020, m’amène aux remarques ci-

après. 

 

1. Rapport de présentation – Exposé et justification des 

choix                                                                                                                                                                                     

Dans le RGA, les données concernant la Surface Agricole Utile 

(SAU) des exploitations ne peut être comparée entre 2010 et les 

années antérieures. En effet, en 2010 le recensement s’est fait sur 

la SAU des exploitations communales (siège social sur la 

commune et surface exploitée totale commune et hors commune). 

Ainsi, ni la SAU communale totale, ni la SAU communale exploitée 

par des entreprises au siège social hors commune ne sont 

recensés. Les analyses doivent en tenir compte. 

Il reste à démontrer que la véritable diminution de SAU 

communale soit corrélée à la diminution du nombre d’exploitation, 

ce qui serait inhabituel. De plus, le nombre d’exploitations n’est 

pas le reflet de l’impact économique de l’activité, d’autres critères 

doivent être pris en considération. 

Les périmètres de réciprocité avec les tiers peuvent être différents 

de 100 mètres (p.35 pièce 1.2) ou de 25 mètres (p.45 pièce 1.2) 

pour les élevages, tout dépend du type d’installation, de l’espèce 

animale ou du nombre d’animaux présents dans le bâtiment. De 

plus, un secteur inconstructible pour l’habitat n’est pas le seul 

facteur de « protection » de l’exploitation agricole. Toute la 

fonctionnalité des entreprises doit être préservée : cheminements, 

accès engins et parcelles, livraisons, expéditions, investissements 

sur les parcelles, forme et surface des unités foncières, irrigation, 

plans d’épandages…). 

 

 

 

Monsieur le Maire 

Mairie 

27, rue du Clocher  

37320 TRUYES 

Objet 
Avis sur arrêt de projet PLU 

commune de TRUYES 

 

Référence 

N/Réf. : HF NB  20022  

 

 

Dossier suivi par 

Nelly BUCHERON 

Pôle TERRITOIRE 

Tél. 02 47 48 37 77 

nelly.bucheron@cda37.fr   

 

 

 

 

 

Le Président 
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A priori, les sites d’activité agricole existants et recensés sont tous 

situés en zone agricole A du projet de PLU ce qui est très positif. 

Toutefois, il semble que de nombreux changements de destination 

soient permis à proximité immédiate. Les autorisations 

d’urbanisme pourront être refusées si un impact négatif était 

démontré. 

De plus, les changements de destination de bâtiments isolés en 

contact direct avec les espaces cultivés ne paraissent pas toujours 

judicieux. Ils peuvent également impacter des plans d’épandage 

ou autres gestions de parcelles. L’opportunité sera également 

jugée au moment de l’autorisation d’urbanisme. 

Plusieurs STECAL sont envisagés pour accueillir du nouvel habitat 

sans que la justification ne soit plus évidente dans ces secteurs 

que pour d’autres hameaux ou écarts en A ou N (cf § zonage). 

Pour le STECAL Np, il conviendra de préciser ce qui était envisagé 

dans le dossier d’autorisation de carrière. Si la remise en état 

agricole était prévue, elle devra être effective avant de penser à 

toute autre utilisation du sol. Une attention particulière sera 

portée à ce secteur concernant la vulnérabilité de la nappe à la 

pollution (calcaire fissuré sans niveau d’argile protecteur).   

 

2. Le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) : 

Votre projet de P.L.U. prévoit d’atteindre une population d’environ 

3050 habitants à l’horizon 2030, soit un gain de 

700 habitants par rapport à la population de 2015 et 580 par 

rapport à la population estimée en 2017. Ainsi, la progression 

moyenne annuelle de la population serait d’environ 1.80 % sur 

12 ans (2018-2030). 

Pour atteindre cet objectif, vous estimez un besoin de 

340 logements supplémentaires soit 28 logements par an en 

moyenne. Une partie est prévue en densification de l’enveloppe 

urbaine (environ 110 logements). Ainsi, un besoin de 230 à 235 

logements est exprimé pour les zones à urbaniser. 

Les 5 zones à urbaniser (1AU) sont prévues sans phasage, sur 

une surface de 16,90 ha, afin d’accueillir un minimum de 253 

logements. Même s’il est estimé que cela répondre aux objectifs 

du SCoT en vigueur, la densité moyenne (14 à 15 logements/ha) 

n’en reste pas pour autant acceptable. En effet, sur votre 

territoire, une ambition bien supérieure peut être attendue afin de 

contribuer à limiter la consommation de foncier agricole ou 

naturel. 

Si ces secteurs AU étaient en totalité nécessaires, en particulier 

justifiés sur un plus long terme, ils mériteraient d’être optimisés 

et leur urbanisation devra être progressive. Un réel renforcement 

de la densité brute est attendu (20 à 25 logements/ha sont tout à 

fait envisageables sur une commune comme la vôtre) et un 
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phasage dans le temps permettraient d’améliorer très 

sensiblement le projet au regard de la consommation du foncier. 

Ces zones AU sont donc inacceptables en l’état. 

D’autre part, une extension 1AUE de la zone d’activités artisanales 

ou industrielles est prévue sur environ 9,40 ha. Le besoin local de 

développement n’est à priori pas justifié au dossier. Il conviendra 

donc d’apporter des éléments complémentaires au regard des 

zones d’activités du territoire et des surfaces encore disponibles. 

Il est envisagé de nombreux changements de destination du bâti 

dans les hameaux ou les écarts afin de préserver le bâti existant. 

Ils devront n’être permis, pour l’habitat, que s’ils ne portent pas 

atteinte à l’exploitation agricole en place et en cohérence avec le 

maintien de l’activité agricole ou forestière. Ces éléments majeurs 

sont à porter au PADD (p.9). 

Concernant l’activité agricole (p.15), le document d’urbanisme ne 

peut se prévaloir de fixer des règles concernant la gestion des 

parcelles. Ainsi, la promotion d’un type d’agriculture (agriculture 

biologique en l’occurrence) ne peut se décliner en règles donc 

s’afficher au PADD. Cela n’exclut pas, bien au contraire, l’objectif 

d’intégration de l’agriculture dans une économie territoriale 

durable. 

La préservation de l’activité agricole passera par la préservation 

du foncier mais également par le maintien de toutes les 

fonctionnalités nécessaire à l’activité et la possibilité d’installation 

de nouvelles entreprises agricoles. 

Concernant la réhabilitation des carrières (p.22), avant toute 

autre usage, il conviendra de respecter ce qui a été convenu dans 

les dossiers d’autorisation pour la remise en état. Si elle était 

prévue avec un retour agricole, il n’est pas concevable, à moyens 

termes, d’envisager une autre destination. 

Enfin, le PADD devra reprendre les éléments montrant la 

modération de la consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers. 

 

3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 

(OAP) 

Plusieurs OAP correspondant aux secteurs d’urbanisation sont 

envisagés : 

- La Tour Carrée, 1AU, 5.2 ha, 78 logements minimum (densité 

14 logts/ha) 

- Les Vauzelles, 1AU, 7.8 ha, 119 logements minimum (densité 

15 logts/ha) 

- La Pièce des Raies, 1AU, 3.2 ha, 48 logements minimum 

(densité 15 logts/ha) 

- Candy, 1AU, 0.2 ha, 1 logement minimum 
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- Château Jouan, U, 0.47 ha, 7 logements minimum (densité 15 

logts/ha) 

- Secteur de la carrière, extension de la zone d’activité, 1AUE, 

9.4 ha 

Concernant l’habitat comme déjà précisé, il est attendu une 

densité supérieure. Un secteur comme « Candy » est-t-il 

réellement opportun tel que présenté ? 

Si la zone 1AUE est justifiée, l’OAP devra être complétée. 

 

4. Règlement graphique 

Plusieurs STECAL sont envisagés en particulier Ah et Nh. Il 

conviendra de limiter l’enveloppe constructible à la stricte 

enveloppe bâtie existante pour ne permettre les nouvelles 

habitations que dans les véritables dents creuses sans augmenter 

les secteurs de contact « habitat nouveau - secteur cultivé » 

(Halbardeaux, Feuillet, Terrages de la Grue). 

Comme vu précédemment si les zones AU sont justifiées, elles 

devront faire l’objet d’une programmation (1AU/2AU). 

La zone 1AUE fera l’objet de motivations complémentaires 

sérieuses pour être maintenue sur cette superficie. 

Vous avez souhaité protéger de nombreux boisements en 

« Espaces Boisés Classés » (EBC). Cette protection est à réserver 

à des boisements exceptionnels par leur qualité, leur rôle ou leur 

implantation. Un classement au titre de la préservation d’éléments 

de paysage (articles L.151-19 ou L.159-23 du code de 

l’urbanisme) serait plus approprié. Les contraintes d’autorisations 

d’intervention sur des EBC étant importantes, il conviendra, sur 

les secteurs maintenus, d’effectuer un retrait de la trame le long 

des espaces cultivés, des cours d’eau, des voiries et 

cheminements afin de permettre l’entretien régulier de ces 

espaces sans contrainte administrative forte. L’EBC n’est pas non 

plus opportun dans les secteurs de loisirs dans lesquels des 

cheminements ou petits aménagements sont envisagés. 

Pour contribuer à l’entretien et la gestion des vallées classées 

majoritairement en zone N, la constructibilité pour un usage 

agricole y compris en zone inondable devrait être maintenue dans 

le respect des règles du PPRi. Des constructions agricoles 

pourraient être autorisées et les règlements adaptés. 

 

5. Règlement écrit 

- Dispositions générales, Art. 5, Edification de clôtures : il sera 

précisé « hors clôtures agricoles et forestières » 

- Dispositions générales, art.7, EBC : ce classement interdit tout 

défrichement, d’où la proposition de classer les espaces qui le 
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nécessitent au titre des articles L.151-19 ou L 151-23 du Code 

de l’Urbanisme. 

- Dispositions générales, art.8, Réseaux, eau potable : il sera 

ajouté « toute construction… doit obligatoirement … s’il existe 

à proximité » 

- Dispositions générales, art.8, Réseaux, eaux usées : il sera 

ajouté « toute construction… doit être raccordée … s’il existe à 

proximité » 

- Dispositions générales, art.8, Réseaux, réseaux souples : il 

sera ajouté « Toute construction nouvelle qui le nécessite… » 

- Dispositions générales, art.10 et art. 11 : le lexique et le mode 

d’emploi de consultation du PLU ne comprenant pas de règles, 

ces pièces sont à mettre en annexe du règlement. 

- Les règlements des zones UE, AUE, A et N devront interdire 

clairement l’installation de parcs photovoltaïques au sol, sauf à 

identifier et motiver des secteurs spécifiques (STECAL en 

particulier). 

- Zones UE, UP : une surface maximale d’emprise au sol 

pourrait en plus être indiquée pour le logement de fonction 

intégré au bâtiment. 

- Zone agricole A : 

Articles A1 et A2 : la zone agricole A devra permettre la 

construction de bâtiments nécessaires aux Coopératives 

d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA agréées) ; les règles 

des bâtiments agricoles pourront leur être appliquées. 

Elle devra également permettre l’installation de nouveaux sites 

d’exploitation (délocalisation, installation…) en dehors de site 

déjà existants. 

Les logements de fonction devront être autorisés « sous 

réserve d’être nécessaires au fonctionnement de l’exploitation 

et à la présence permanente », ce logement pouvant tout à 

fait s’envisager pour un salarié si un logement n’existe pas 

déjà sur le site d’exploitation. 

La surface des annexes et / ou abris de jardin devra être 

précisée. 

Les affouillements, exhaussements devront être clairement 

autorisés pour toutes les installations, équipements et 

constructions nécessaires à l’activité agricole, pour les 

bâtiments nécessaires aux CUMA et pour toute construction 

autorisée dans la zone. 

Les changements de destination ne seront autorisés que s’ils 

n’impactent pas l’activité agricole existante (en plus de ne pas 

compromettre l’activité agricole). 

Les constructions dites « de permanence (bureau, sanitaires, 

pièce de repos…) » sont, dans le cadre d’une entreprise 

agricole, des constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 
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Il n’y a donc pas lieu d’en limiter la superficie en zone A. Il 

faudra en montrer la nécessité au moment de l’autorisation 

d’urbanisme. 

Les installations, constructions et équipements nécessaires à la 

diversification agricole ayant pour support l’exploitation 

agricole, selon la définition du Code Rural, seront clairement 

autorisées (transformation, vente à la ferme, …). 

Articles A2 : en secteurs Ah, il n’est pas opportun d’autoriser 

la construction de nouveaux logements en limite séparative 

avec la zone A. Un retrait significatif (30 à 50 mètres 

minimum) sera indiqué. 

Pour les règles de hauteur, il sera clairement précisé que les 

bâtiments agricoles et de CUMA ne sont pas concernés (la 

définition du « gabarit général de la zone » étant une notion 

abstraite). 

Il en est de même pour les toitures, les bâtiments agricoles et 

CUMA sont non concernés. 

Le paragraphe « Clôtures » précisera que « les clôtures 

agricoles et forestières ne sont pas concernées par les 

règles ». 

 

- Zone naturelle et forestière N : 

Articles N1 et N2 : la zone N en secteur de vallée, devra 

permettre les constructions agricoles permises dans le PPRi. 

La surface des annexes et / ou abris de jardin devra être 

précisée. 

Les affouillements, exhaussements devront être clairement 

autorisés pour toutes les installations ou équipements 

nécessaires à l’activité agricole, pour les installations, 

équipements et constructions nécessaires à l’exploitation 

forestière, et pour toute construction autorisée dans la zone. 

Les changements de destination et toute autre construction et 

aménagement ne seront autorisés que s’ils n’impactent pas et 

ne compromettent pas l’activité agricole ou forestière 

existante. 

Articles N2 : en secteurs Nh, il n’est pas opportun d’autoriser 

la construction de nouveaux logements en limite séparative 

avec la zone A ou la zone N. Un retrait significatif (30 à 50 

mètres minimum) est proposé. 

Pour les règles de hauteur, il sera clairement précisé que les 

bâtiments forestiers ne sont pas concernés, la définition du 

« gabarit général de la zone » étant une notion abstraite. 

Il en est de même pour les toitures, les bâtiments forestiers 

sont non concernés. 

Le paragraphe « Clôtures » précisera que « les clôtures 

agricoles et forestières ne sont pas concernées par les 

règles ». 
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Le travail important réalisé pour aboutir à ce projet nécessite 

d’être complété pour le faire évoluer favorablement. 

Ainsi, au regard des nombreuses observations formulées ci-dessus 

et essentiellement en lien avec la nécessité d’améliorer la densité, 

le besoin de phasage des zones AU pour l’habitat, la justification 

insuffisante de la zone 1AUE et les remarques sur le règlement 

écrit, vous comprendrez que la Chambre d’Agriculture ne puisse 

partager vos ambitions. 

Ainsi, l’avis porté sur l’arrêt de projet du PLU de votre commune 

tel que présenté est défavorable. 

Mes services et moi-même nous tenons à votre disposition pour 

faire évoluer ce projet et le rendre acceptable.  

Conformément aux dispositions règlementaires du Code de 

l’Urbanisme, cet avis sera joint en annexe au dossier soumis à 

enquête publique. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Henry FREMONT 




































































































































